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PRESCRIPTIONS REGLEMENTAIRES : 
UA : zone urbaine de centre-bourg
UAi :  zone urbaine de centre-bourg soumise à des risques d'inondation
UB : zone urbaine pavillonnaire
UBa : zone urbaine pavillonnaire somise à des orientations d'aménagement et de programmation
UBc : zone urbaine pavillonnaire dédiée à limplanation de commerces et services
UBe :  zone urbaine dédiée aux équipements publics et d'intérêt collectif
UBi :  zone urbaine pavillonnaire soumise à des risques d'inondation
UY : zone d'activités
UYa : zone d'activités avec dispositif d'assianissement autonome
UYb : zone d'activités autorisant les exploitations agricoles
UYd : zone d'activités dédiée aux Installations de stockage de déchets Inertes
1AU : zone à urbaniser
A : zone agricole
Aa : zone agricole à enjeux environnementaux
Ab : zone agricole à enjeux paysagers
N : zone naturelle
Ng : zone naturelle dédiée à l'exploitation de graves
Nl : zone dédiée aux installations de sports et loisirs
Np : zone naturelle de protection stricte
Ni : zone naturelle soumise à des risques d'inondation (étude hydraulique Juin 2014, Artelia)

Zones inondables répertoriées dans le PLan de Prévention des Risques d'Inondation en vigueur :
Zone jaune
Zone orange
Zone rouge
Zone vert clair
Zone vert foncé

éléments de paysage identifiés à préserver et valoriser :
portails et clôtures d'apparât à préserver au titre de l'article L-153-19 du code de l'urbanisme
murets à préserver au titre de l'article L.153-19 du code de l'urbanisme
haies à préserver au titre de l'article L.153-23 du code de l'urbanisme

 
Espaces Boisés Classés au titre de l'article L.113-1 du Code de l'urbanisme
Emplacements réservés aux voies et ouvrages publics, aux installations d'intérêt général, aux espaces verts (article L.151-41 du Code de l'urbanisme) :
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DENOMINATION des emplacements réservés au titre de l'article L.151-41 CU NUMERO BENEFICIAIRE

création de logements collectifs 1 Commune de Mirepeix

création d'un cheminement doux 2 Commune de Mirepeix

création d'un cheminement doux 3 Commune de Mirepeix

création d'un cheminement doux 4 Commune de Mirepeix

création d'un cheminement doux 5 Commune de Mirepeix

création d'un cheminement doux 6 Commune de Mirepeix


